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Erwägungen

E. 1.1
La décision entreprise est sujette à recours auprès de la présidente de la Cour de justice en
tant qu'elle refuse l'assistance juridique (art. 10 al. 3 LPA). Le recours, écrit et motivé, est
introduit auprès de l'instance de recours dans un délai de 30 jours (art. 10 al. 3 LPA, 130,
131 et 321 al. 1 CPC, applicables par renvoi des art. 10 al. 4 LPA et 8 al. 3 RAJ ; arrêt du
Tribunal fédéral 1B_171/2011 du 15 juin 2011 consid. 2.2).

E. 1.2
En l'espèce, bien que la recourante n’ait pas pris de conclusions formelles, l'on comprend
qu'elle sollicite l'annulation de la décision entreprise. Le recours ayant été interjeté dans le
délai utile et en la forme écrite prescrite par la loi, il est recevable.

E. 1.3
Lorsque la Cour est saisie d'un recours (art. 10 al. 3 LPA), son pouvoir d'examen est limité à
la violation du droit et à la constatation manifestement inexacte des faits (art. 320 CPC,
applicable par renvoi de l'art. 8 al. 3 RAJ ; arrêt du Tribunal fédéral 1B_171/2011 précité).
Il appartient en particulier au recourant de motiver en droit son recours et de démontrer
l'arbitraire des faits retenus par l'instance inférieure (HOHL, Procédure civile, tome II, 2ème
éd., n. 2513-2515).

E. 1.4
Il n'y a pas lieu d'entendre la recourante, celle-ci ne le sollicitant pas et le dossier contenant
suffisamment d'éléments pour statuer (art. 10 al. 3 LPA ; arrêt du Tribunal fédéral
2D_73/2015 du 30 juin 2016 consid. 4.2).
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E. 2
À teneur de l'art. 326 al. 1 CPC, les conclusions et les allégations de faits nouvelles sont
irrecevables dans le cadre d'une procédure de recours. Par conséquent, les allégués de faits
dont la recourante n'a pas fait état en première instance et les pièces nouvelles ne seront pas
pris en considération.

E. 3
3.1.1. Reprenant l'art. 29 al. 3 Cst., l'art. 117 CPC prévoit que toute personne qui ne dispose
pas de ressources suffisantes a droit à l'assistance judiciaire à moins que sa cause paraisse
dépourvue de toute chance de succès. Un procès est dépourvu de chances de succès lorsque
les perspectives de le gagner sont notablement plus faibles que les risques de le perdre, et



qu'elles ne peuvent donc être considérées comme sérieuses, de sorte qu'une personne
raisonnable et de condition aisée renoncerait à s'y engager en raison des frais qu'elle
s'exposerait à devoir supporter ; en revanche, une demande ne doit pas être considérée
comme dépourvue de toute chance de succès lorsque les perspectives de gain et les risques
d'échec s'équilibrent à peu près ou lorsque les premières sont seulement un peu plus faibles
que les seconds. Ce qui est déterminant est de savoir si une partie, qui disposerait des
ressources financières nécessaires, se lancerait ou non dans le procès après une analyse
raisonnable. Une partie ne doit pas pouvoir mener un procès qu'elle ne conduirait pas à ses
frais, uniquement parce qu'il ne lui coûte rien (ATF 138 III 217 consid. 2.2.4 ; 133 III 614
consid. 5 ; 129 I 129 consid. 2.3.1 ; ATF 128 I 225 consid. 2.5.3). La situation doit être
appréciée à la date du dépôt de la requête et sur la base d'un examen sommaire (ATF 138 III
217 consid. 2.2.4 ; 133 III 614 consid. 5). L'absence de chances de succès peut résulter des
faits ou du droit. L'assistance sera refusée s'il apparaît d'emblée que les faits pertinents
allégués sont invraisemblables ou ne pourront pas être prouvés (arrêt du Tribunal fédéral
4A_454/2008 du 1er décembre 2008 consid. 4.2). 3.1.2. D'après les art. 1 et 2 de la loi sur la
responsabilité de l'Etat et des communes (LREC), l’Etat de Genève et les communes du
canton sont tenus de réparer le dommage résultant pour des tiers d’actes illicites commis
soit intentionnellement, soit par négligence ou imprudence dans l’exercice de leurs
fonctions par des magistrats qui les représentent ou par leurs fonctionnaires ou agents dans
l’accomplissement de leur travail. Pour qu'une décision d'un magistrat ou d'un fonctionnaire
puisse être qualifiée d'illicite, il faut une violation grave du droit, réalisée par exemple
lorsque le magistrat ou l'autorité abuse de son pouvoir d'appréciation ou l'excède, lorsqu'il
viole un texte clair, méconnaît un principe général du droit, n'instruit pas un dossier
correctement ou agit par malveillance. Lorsque la responsabilité de l'Etat n'est engagée
qu'en cas de faute, on peut admettre qu'un magistrat n'en commet pas s'il ne viole pas un
devoir primordial de sa fonction (ATF 112 II 231 consid. 4).
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suppose un manquement caractérisé qui n'est pas réalisé du seul fait qu'une décision se
révèle après coup dénuée de fondement, contraire à la loi, voire arbitraire, mais il faut en
outre que le magistrat ait violé le devoir primordial de sa fonction (ATF 118 Ib 163 consid.
2). Commet un acte illicite le juge qui se rend coupable d'une faute ou d'une erreur qu'un
magistrat normalement soucieux de ses fonctions n'aurait pas commise (SJ 1981 p. 233). Il
appartient au demandeur à l'action en responsabilité de prouver l'existence de l'acte illicite
allégué, le préjudice, le rapport de causalité et la faute de l'auteur (art. 8 CC; arrêt du
Tribunal fédéral 4A_315/2011 consid. 3.5). 3.1.3. En cas d’urgence particulière, notamment
s’il y a risque d’entrave à leur exécution, le tribunal peut ordonner des mesures
provisionnelles immédiatement, sans entendre la partie adverse (art. 265 al. 1 CC). Si les
conditions justifiant le prononcé de mesures superprovisionnelles sont remplies, le juge
peut, voir doit, se prononcer sans citation préalable (BOHNET, Code de procédure civil
commenté, 2011, n.5 d art. 265 CPC).

E. 3.2
En l’espèce, la recourante se plaint de ne pas avoir été entendue avant le prononcé de
l’ordonnance sur mesures provisionnelles du 12 janvier 2017. Le pli contenant la
convocation à cette audience a été adressée chez Me B______. Postérieurement à
l’audience du 11 janvier 2017, Me B______ a fait valoir qu’il n’avait reçu aucune



convocation pour la recourante et qu’en tout état il ne s’était pas constitué pour elle. Or, il
est établi par le suivi des envois de la Poste que Me B______ a reçu la convocation pour
l’audience le 18 novembre 2017, sans refuser le pli recommandé la contenant. Par ailleurs,
c’est à juste titre que cette convocation lui a été adressée par le Tribunal dès lors qu’il avait
expressément annoncé à celui-ci, par courrier du 7 octobre 2016, qu’il était le « conseil
actuel » de la recourante, de sorte que le Tribunal pouvait, a priori, valablement en déduire
que les convocations concernant la recourante pouvaient lui être adressés. Par conséquent,
la recourante semble, à première vue, avoir été valablement convoquée à l’audience ayant
précédé le prononcé de la décision sur mesures provisionnelles du 12 janvier 2017, de sorte
qu’il peut être considéré, de prime abord, qu’elle a volontairement renoncé à exercer son
droit d’être entendu en ne se présentant pas à l’audience. A cela s’ajoute que le Tribunal
était en présence d’une situation d’urgence justifiant le prononcé de mesures
superprovisionnelles – ce qui n’est pas contesté par la recourante – de sorte qu’il était , a
priori, autorisé à statuer sans avoir à citer la recourante. Au vu de ce qui précède, c’est à
juste titre que la Vice-présidente du Tribunal civil a considéré que les chances de succès de
la recourante d’obtenir gain de cause dans le
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d’être entendu étaient extrêmement faibles. Partant, le recours, infondé, sera rejeté.

E. 4
Sauf exceptions non réalisées en l'espèce, il n'est pas perçu de frais judiciaires pour la
procédure d'assistance juridique (art. 119 al. 6 CPC). * * * * *
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